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TROISIEME CONCOURS D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL DE 1ère CLASSE  
 

SESSION 2010 
 

Liste des candidats admissibles 
 

Bâtiment, travaux publics, voirie, réseaux 
divers : 2 admissibles 
 
Peintre poseur de revêtements muraux :  
1 admissible 
 
5000 ZAMORA Jean-Louis 
 
Menuisier : aucun inscrit 
 
Maçon, ouvrier du béton : aucun inscrit 
 
Ouvrier d’entretien des équipements sportifs :  
Aucun inscrit 
 
Maintenance des bâtiments (agent 
polyvalent) : aucun inscrit 
 
Dessinateur : 1 admissible 
 
5010 FERRAND Martial 
 
Installation, entretien et maintenance des 
installations sanitiares et thermiques (plombier, 
canalisateur) : aucun inscrit 
 
Ouvrier en VRD : aucun inscrit 
 
Serrurier, ferronnier : aucun inscrit 
 
Agent d’exploitation de la voirie publique :  
Aucun admissible 
 
 
Espaces naturels, espaces verts :  
Aucun admissible 
 
Employé polyvalent des espaces verts et 
naturels : aucun admissible 
 
Productions de plantes : pépinières et plantes 
à massif floriculture : aucun inscrit 
 
Mécanique, électromécanique : aucun 
inscrit  
 
Installation et maintenance des équipements 
électriques : aucun inscrit

Restauration : aucun admissible 
 
Cuisinier : aucun inscrit 
 
Restauration collective : liaison chaude, liaison  
froide (hygiène et sécurité alimentaire) :  
Aucun admissible 
 
 
Environnement, hygiène : aucun admissible 
 
Hygiène et entretien des locaux et espaces 
publics : aucun admissible 
 
Propreté urbaine, collecte des déchets :  
Aucun inscrit 
 
Entretien des patinoires : aucun inscrit 
 
Opérations mortuaires : aucun inscrit 
 
Agent d’assainissement : aucun admissible 
 
 
Communication, spectacle : 1 admissible 
 
Agent polyvalent du spectacle : 1 admissible 
 
5400 WALLON Laurent 
 
Assistant son : aucun inscrit 
 
Projectionniste : aucun inscrit 
 
 
Logistique sécurité : aucun inscrit 
 
Magasinier : aucun inscrit 
 
Maintenance bureautique : aucun inscrit 
 
Surveillance télésurveillance : aucun inscrit 
 
 

 
 
Arrête la présente liste à 3 candidats admissibles. 
 

Fait à Pantin, le 18 février 2010  
Le Président du Jury 
 
 
 
Serge GRANATIERI 


